
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-797

Objet : Environnement - Marché

ARCHE Agglo
-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 portant délégation du Conseil 

;
Vu le Code de la Commande Publique ;
CONSIDÉRANT la nécessité de conclure un marché pour bâtiments

-cadre à bons de commande mono-attributaire,

R.2122-8 du Code de la commande publique, une consultation en date du 
14 novembre 2024 a été adressée à 3 opérateurs économiques ;
CONSIDERANT ;

t financière des offres reçues ;
CONSIDERANT que AIS Ingénierie a remis la proposition économiquement la plus
avantageuse et répond aux attentes de la collectivité ;
CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE

Article 1 - De conclure et signer le marché relatif à de charpentes 
pour l'implantation de centrales photovoltaïques sur 6 bâtiments intercommunaux, avec la société 
AIS Ingénierie sise 300 avenue des papeteries à Villard-Bonnot, 38 190, pour un montant de 
19 300 HT.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente 

Article 3 - :
gracieux auprès de Monsieur le Président,
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